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Arrêté n°                                        du  

Objet : Composition de la Commission départementale chargée d'établir  la
liste  d'aptitude  aux  fonctions  de  commissaire-enquêteur  dans  le
département de l'Aveyron

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 123-1 à L123-19
et R 123-34 et suivants ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment le livre
1er, titre III, chapitre III ;

VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection
de l'environnement ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition
et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2011-1236 du 4 octobre 2011 modifiant les dispositions de la
partie  réglementaire  du code de l’environnement  relatives  à  l’établissement
des listes d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2010-336-02 du 2 décembre 2010 modifié par les
arrêtés préfectoraux n° 2012-305-005 du 31 octobre 2012, n° 2013309-0004
du 5 novembre 2013 et n° 2015-26-06 du 22 juin 2015 fixant la composition de
la  commission  départementale  chargée  d'établir  la  liste  d'aptitude  aux
fonctions de commissaire-enquêteur dans le département de l'Aveyron ;

VU les  propositions  des  organismes  consultés  pour  le  renouvellement  des
membres ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;
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-  ARRETE -

Article 1 – Les arrêtés préfectoraux n° 2010-336-02 du 2 décembre 2010, n° 2012-305-005 du 31
octobre 2012,  n° 2013309-0004 du 5 novembre 2013 et n° 2015-26-06 du 22 juin 2015 sont
abrogés.

Article 2 :  La commission départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de
commissaire-enquêteur est présidée par le Président du Tribunal Administratif de Toulouse ou le
magistrat qu’il délègue.

Elle comprend en outre :

- Un représentant du Préfet de l'Aveyron ;

- Deux représentants de la Direction Départementale des Territoires ;

- Un  représentant  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement ;

Représentants des Maires

- M. Claude SALLES, maire de Laissac-Sévérac-l’Eglise (titulaire)
- M. Dominique BARRES, maire de Colombiès (suppléant)

Représentants du Conseil Départemental

-  M.  Jean-Pierre  MASBOU,  conseiller  départemental  du  canton  Villeneuvois  et
Villefranchois (titulaire)
-  M.  Jean-Philippe  ABINAL,  conseiller  départemental  du  canton  Rodez-Onet
(suppléant)

Personnalités qualifiées

- M. Jean-Louis BUGAREL (titulaire)
- M. Philippe POINT (suppléant)

- M. Jean COUDERC (titulaire)
- M. Jean-François ZANCHETTA (suppléant)

-  M.  Jacques  LEFEBVRE  (titulaire)  ou  M.  Jean-Louis  BAGHIONI  (suppléant),
commissaire  enquêteur,  assiste,  avec  voix  consultative,  aux  délibérations  de  la
commission.

Article 3 : Les membres de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux
fonctions de commissaire enquêteur, autres que les représentants des administrations publiques,
sont  désignés  pour  trois  ans  à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté.  Leur  mandat  est
renouvelable.

Article 4 : Le secrétariat de la commission est assuré par les services de la Préfecture. 
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Article  5 :  Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un
recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 6 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté, dont copie sera notifiée à chacun des membres de la commission et publié au
recueil des actes administratif de la Préfecture.

Fait à Rodez, le 

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Dominique CONSILLE
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Arrêté n° du 7 novembre 2016

Objet     : Modification  de  l’arrêté  n°2015098-003  du  8  avril  2015
prorogeant les effets de l'arrêté portant dénomination de « commune
touristique » au bénéfice de la commune d'Entraygues-sur-Truyère.

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du tourisme et notamment ses articles L133-11, L133-12, L134-3,
R133-32 et suivants ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  2  septembre  2008  relatif  aux  communes
touristiques et aux stations classées, notamment ses articles 1 et 2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-61-10 du 2 mars 2010 portant dénomination de
« commune  touristique »  au  bénéfice  de  la  commune  d'Entraygues-sur-
Truyère ;

VU l’arrêté n° 2015098-0003 du 8 avril 2015 prorogeant les effets de l’arrêté
portant  dénomination  de  « commune  touristique »  au  bénéfice  de  la
commune  d'Entraygues-sur-Truyère pour une durée d’un an ;

VU la délibération du conseil municipal d'Entraygues-sur-Truyère , en date du
7 mars 2016, sollicitant la dénomination de commune touristique ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
d'Entraygues-sur-Truyère,  en  date  du  11  avril  2016,  sollicitant  la
dénomination  de  commune  touristique  au  bénéfice  de  la  commune
d'Entraygues-sur-Truyère ;

VU la lettre du président de l'office de tourisme d'Entraygues-sur-Truyère, en
date du 2 mai 2016,  exposant les raisons pour lesquelles la demande de
classement de l'office de tourisme intercommunautaire n’a pu intervenir
dans les délais prévus par l’arrêté de prorogation susvisé ;

VU la lettre du maire d'Entraygues-sur-Truyère, en date du 3 mai 2016, ainsi
que les pièces jointes, qui justifient des animations touristiques proposées
par la commune et des capacités d’hébergement de celle-ci ;
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SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

 Article 1  er   : L’article 1 de l’arrêté  n° 2015098-0003 du 8 avril 2015 est modifié comme suit : Les
effets de l’arrêté préfectoral n° 2010 – 61 – 10 du 2 mars 2010 portant dénomination de
« commune  touristique »  au  bénéfice  de  la  commune  d’Entraygues  –  sur  –  Truyère
prendront fin à la date du 2 mars 2018.

Article 2   : À l’expiration de ce délai, le renouvellement de dénomination suivra les formes prévues
aux articles R133-32 à R133-36 du code du tourisme.

Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès du préfet de
l'Aveyron,  soit  d'un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l'intérieur,  soit  d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

Article 4  : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à M. le maire d'Entraygues-sur-Truyère, à M. le président de la communauté
de communes d' Entraygues-sur-Truyère et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Fait à Rodez, le 7 novembre 2017

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE

Préfecture Aveyron - 12-2016-11-07-002 - Modification de l'arrêté n° 2015-098-003 du 8 avril 2015 prorogeant les effets de l'arrêté portant dénomination de
commune touristique - Commune Entraygues sur Truyères 42



Préfecture Aveyron

12-2016-11-07-001

Portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation

multiple (SIVM) de la vallée de la Sorgue

Préfecture Aveyron - 12-2016-11-07-001 - Portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVM) de la vallée de la Sorgue 43



Arrêté n°                                                   du   7 novembre 2016

portant  dissolution  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple
(S.I.V.M.) de la vallée de la Sorgue

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République et notamment son article 40,

VU l'arrêté  préfectoral  n°73-3230 du 26 décembre 1973 portant  création du
SIVM de la vallée de la Sorgue,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-084-01-BCT  du  24  mars  2016 arrêtant  le
schéma départemental de coopération intercommunale,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-112-02-BCT du 21 avril 2016 portant projet de
dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple (S.I.V.M.) de la
vallée de la Sorgue,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-10-27-005 du 27 octobre 2016 portant fusion
des communautés de communes du Saint-Affricain et des Sept Vallons, 

VU le courrier adressé en recommandé (RAR n°1A11675740993), en date du
21 avril 2016, notifiant le projet de dissolution du SIVM de la vallée de la
Sorgue à la commune de Saint-Affrique et reçu le 25 avril 2016,

VU le courrier adressé en recommandé (RAR n°1A11675740979), en date du
21 avril 2016,  notifiant le projet de dissolution du SIVM de la vallée de la
Sorgue à la commune de Versols-et-Lapeyre et reçu le 25 avril 2016,

VU le courrier adressé en recommandé (RAR n°1A11675740986), en date du
21 avril 2016, notifiant le projet de dissolution du SIVM de la vallée de la
Sorgue à la commune de Saint-Félix-de-Sorgues et reçu le 29 avril 2016,
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VU la délibération du conseil municipal de :

Saint-Affrique du 30 mai 2016,
Versols-et-Lapeyre du 13 juin 2016,

donnant son accord sur le projet de dissolution proposé,

Considérant  que  les  conseils  municipaux  des  communes  de  Saint-Affrique  et  de  Versols-et-
Lapeyre ont donné leur accord sur le projet de dissolution proposé, 

Considérant que l’article 40 de la loi NOTRe prévoit qu’à compter de la notification par le Préfet, 
aux communes concernées, du projet de dissolution du SIVM de la vallée de la Sorgue, le
conseil  municipal  dispose  d’un  délai  de  75  jours  pour  se  prononcer  et  qu’à  défaut  de
délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable,

Considérant que ce délai  écoulé,  la commune de Saint-Félix-de-Sorgues restée silencieuse,  est
réputée avoir donné son accord au projet de dissolution du SIVM de la vallée de la Sorgue,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

Considérant  que le périmètre du SIVM de la vallée de la Sorgue est inclus en totalité dans le
périmètre de la communauté de communes du Saint-Africain et, de facto, dans le périmètre de
la future communauté de communes issue de la fusion des communautés de communes du
Saint-Africain et des Sept Vallons,

Considérant que la communauté de communes du Saint-Africain exerce déjà la compétence voirie
et  la  compétence PLU ;  compétences figurant  dans les statuts  du SIVM de la  vallée de la
Sorgue,

Considérant qu'en  application  des  dispositions  de  l'article  L.5214-21  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, la communauté de communes se substitue de plein droit pour les
compétences qu'elle exerce au syndicat inclus en totalité dans son périmètre, 

Considérant en outre que l’arrêté de dissolution doit déterminer les conditions de liquidation du
syndicat à dissoudre,

Considérant que les communes membres du SIVM de la vallée de la Sorgue ne disposent pas à ce
stade  de  l’ensemble  des  éléments  leur  permettant  de  se  prononcer  sur  les  conditions  de
liquidation dudit syndicat,

Considérant que  la  loi  NOTRe  et  l’article  L.5212-33  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales permettent de procéder à la dissolution en deux temps de la structure,

Considérant que dans ce cas, un premier arrêté met fin à l’exercice des compétences du syndicat à
dissoudre,

Considérant qu’un deuxième arrêté prononce la dissolution et acte la répartition de l’actif et du
passif au terme des opérations de liquidation,

Considérant enfin que la dissolution du SIVM de la vallée de la Sorgue répond aux objectifs de
rationalisation des périmètres des groupements existants et  de renforcement de la solidarité
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territoriale fixés par le législateur,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -
–

Article 1 –  Il est mis fin à l’exercice des compétences du SIVM de la vallée de la Sorgue, à
compter du 1er janvier 2017.

Article 2 –  A compter de cette date, son activité se limite aux seules opérations nécessaires à sa
liquidation.

Article 3 – Le conseil syndical du SIVM de la vallée de la Sorgue ainsi que les conseils municipaux
des trois communes membres devront se prononcer sur les conditions de liquidation du
syndicat, dans un délai maximum de six mois, à compter du 1er janvier 2017.

Article  4 -  La Secrétaire  Générale  de la  préfecture  de l'Aveyron,  le  Sous-Préfet  de  Millau,  le
Président du SIVM de la vallée de la Sorgue et les Maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 7 novembre 2016

Louis LAUGIER

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2016-11-07-003

portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation

multiple (SIVM) du Rouergue
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Arrêté n°                                                           du 7 novembre 2016

portant  dissolution  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  multiple
(S.I.V.M.) du Rouergue

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République et notamment son article 40,

VU l'arrêté  préfectoral  du  5  octobre  1966  portant  création  du  syndicat
intercommunal du Rouergue,

VU l'arrêté préfectoral du 22 août 1969 autorisant l’adhésion des communes de
Lunac et Sanvensa au syndicat intercommunal du Rouergue,

VU l'arrêté préfectoral n°86-1877 du 15 juillet 1986 autorisant la modification
des  statuts  et  la  nouvelle  dénomination  du  syndicat  intercommunal  du
Rouergue,

VU l'arrêté préfectoral n°758 du 22 juillet 1994 portant modification des statuts
du SIVM du Rouergue,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-084-01-BCT  du  24  mars  2016 arrêtant  le
schéma départemental de coopération intercommunale,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-113-02-BCT du 22 avril 2016 portant projet de
dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple (S.I.V.M.) du
Rouergue,

VU le courrier adressé en recommandé (RAR n°1A11675742256), en date du
22 avril 2016, notifiant le projet de dissolution du SIVM de Rouergue à la
commune de Le Bas Ségala et reçu le 24 avril 2016,

VU le courrier adressé en recommandé (RAR n°1A11675742478), en date du
22 avril 2016, notifiant le projet de dissolution du SIVM de Rouergue à la
commune de Sanvensa et reçu le 29 avril 2016,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr
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VU le  courrier  adressé  en  recommandé  (RAR n°1A11675742485),  en  date  du  22  avril  2016,
notifiant le projet de dissolution du SIVM du Rouergue à la commune de Lunac et reçu le 26
avril 2016,

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Le  Bas  Ségala  émettant  un  avis
favorable au projet de dissolution du SIVM de Rouergue,

Considérant que  la  commune  de  Le  Bas  Ségala  a  donné  un  « avis  favorable »  au  projet  de
dissolution et disposait d’un délai de 75 jours pour donner son accord sur cette dissolution,

Considérant que passé ce délai et en l’absence de nouvelle délibération de la commune, le conseil
municipal de Le Bas Ségala est réputé avoir donné son accord au projet de dissolution,

Considérant que  l’article  40  de  la  loi  NOTRe  prévoit  qu’à  compter  de  la  notification  aux
communes concernées, par le Préfet, du projet de dissolution du SIVM du Rouergue, le conseil
municipal dispose d’un délai de 75 jours pour se prononcer et qu’à défaut de délibération dans
ce délai, l’avis est réputé favorable,

Considérant que ce délai écoulé, les communes de Savensa et Lunac restées silencieuses, sont
réputées avoir donné leur accord au projet de dissolution précité,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

Considérant en outre que les compétences du SIVM du Rouergue pourraient être exercées par les
communautés  de  communes  telles  que  mentionnées  dans  le  schéma  départemental  de
coopération intercommunale,

Considérant aussi  que la  loi  NOTRe et  l’article  L.5212-33 du Code Général  des Collectivités
Territoriales permettent de procéder à la dissolution en deux temps de la structure,

Considérant que dans ce cas, un premier arrêté met fin à l’exercice des compétences du syndicat à
dissoudre,

Considérant qu’un deuxième arrêté prononce la dissolution et acte la répartition de l’actif et du
passif au terme des opérations de liquidation,

Considérant enfin que la dissolution du SIVM du Rouergue répond aux objectifs de rationalisation
des périmètres des groupements existants et de renforcement de la solidarité territoriale fixés
par le législateur, 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,
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- A R R E T E -

Article 1 –  Il est mis fin à l’exercice des compétences du SIVM du Rouergue, à compter du 1er

janvier 2017. 

Article 2 –  A compter de cette date, son activité se limite aux seules opérations nécessaires à sa
liquidation. 

Article  3 –  Le  conseil  syndical  du  SIVM  du  Rouergue  et  les  conseils  municipaux  des  trois
communes membres devront se prononcer sur les conditions de liquidation du syndicat, dans un
délai maximum de six mois, à compter du 1er janvier 2017.

Article 4 - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Sous-Préfet de Villefranche-de-
Rouergue,  la  Présidente  du  SIVM du  Rouergue  et  les  Maires  des  communes  concernées  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 7 novembre 2016

Louis LAUGIER

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-006

Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M.

Pierre BOUFFIES - VALADY

Préfecture Aveyron - 12-2016-10-07-006 - Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M. Pierre BOUFFIES - VALADY 51



Préfecture Aveyron - 12-2016-10-07-006 - Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M. Pierre BOUFFIES - VALADY 52



Préfecture Aveyron - 12-2016-10-07-006 - Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M. Pierre BOUFFIES - VALADY 53



Préfecture Aveyron - 12-2016-10-07-006 - Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M. Pierre BOUFFIES - VALADY 54



Préfecture Aveyron - 12-2016-10-07-006 - Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole  : M. Pierre BOUFFIES - VALADY 55



Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-013

Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole : EARL

DE CASSAGNES (GERMAIN Jean-Claude et Solange) -

BROMMAT
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Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-008

Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole : M.

GOMBERT Jean-Marc - VALADY
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Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-007

Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole GAEC

DOMAINE LAURENS (LAURENS Pascal, Vincent et

Eric) - CLAIRVAUX
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Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-010

Refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole SCEA

PONS (LEMMET Laurent) - VITRAC EN VIADENE
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Préfecture Aveyron

12-2016-10-07-004

Refus d'autorisation préalable d'exploiter un bien agricole à

Mme Yvette GUIZARD-PRADELS demeurant à Tremels

- 12320 SENERGUES
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